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Adresse courrier : Hôtel de Ville - place de l'Églke - BP 49 - 85270 §AINT HlLAlRf DE RIEZ

I 06 82 62 08 88 - Itr crocknote*secretarist85720@gmail.com

Adresse de dépôt fornulaire l8oîte qux legtres] : 64 8is, rue Georges Chmenæau - 85270 SAINT HILAIR€ OE RIEZ taætnU$ÉB
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Article I - Organisation : L'asroËiâtion Croc'K'No,tes ert l'organiratrice du vide-grenier.

Article 2 -Lieu dela manifestrtiCIn: Le vide-grenier a lieu sur.le parrking de la EaritaudiÈre, Êue des Fins à saint Hilaire de ftiez.

Article 3 - Inscriptionr: Elles s+nt prises dans l'*rdre d'arrivée et dan: Ia limite der plares dispcnibles. Elles se fant
excluçivement au mûyÈn de l'imprimÉ prévu à cet effet. TüutÈ inscripticn inccmplète et nûn accampagnÉe des dscuments
suivan-s : cârîÉ d'identité natiünâle EU ins.riprisn au regElre du commerce et des rociÉtÉr ftrf$j pour les profersicnnEls, et

chèque de réservation, ne serË FÊs rÈtenu. Le chàque de rÉsen atisn deit Ètre établi à I'*rdre d tr'assnciation {roc'H'l,lot*s.

Ârtirle 4 - Tarifs : 3,5ü € le mètre linéaire. La réservation minimale de ? mètres linÉaires est exigÉe. Selon la langueur du

véhicule, elle est fixée à § nrÈtres linÉaires voire au-delà" Les rables d'exposition ne sont pas fournier,

Article 5 - Placeruents : Les droitE de place versÉs resterûnt acquis à l'asscciation organisetrice en câr d'absence du

réservataire. En fsnction des places restantes. der emplarements psurront Être attribuÉs le matin mÈme de la manifestation, À
compter deü8hüt, Ier emplacements rÉrervÉr et nrn *crupÉs pourr*nt Être rÉaTrribuÉs.

Article E - Cas de forcs majeur*: Four des raisons de sÉcuritÉ, le vide-grenier peuT êlre dÉplacé à praximitÉ dans les mÊnres

conditians. En cas d'annulatinn du vide-grenier, ler chèques de rÉrervation ,eronT restituês âux exposant!, §âns que ceux-ci ne

puissent exercÈr un recûurs de quelconque nâture que ce soirt Êontre l'association Croc'K'Notes.

Article 7 * Horaires: L'installation des stands dÉhutera à ü§h30 Êt devrê être terminée pour *§h30. Les emplacements Étant

définis à l'avance parl'organisateun" i[ n'est pâs uiile d'arriter beaucoup plus tôt.

Article I - Parking : Pcur des raisons de rÉcuritÉ, aucun vÉhicule hcrmis les vÉhicules de secrurE, de servicer et d'crganisation,
ne pourra circuler sur le par:king après S8hil0.

Article 9 - DÉrnontage : il l'effectue à compïer de 17h3t. Âucun démontage des siands ne pourrâ in'teruenir avant ceîie heure
Les enrplacements libérÉs drivent à l'issue être propres et exempts de ious objets et/ou enrballages de vente pour 18h30.
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Code Postal:

TÉléphone:

Itr'*-
Titulaire de la pièce d'identité no:

Délivrée le : I Par:

N" RCS tiroi./r'lÊt )r.orfes;;orrlrpf5,l ;

rffi**IWI Fourgon Nombre de mètres:

ie soussigné {ei déclare sur l'honnEur, ne pasavcir

participÉ à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile, conformérnent à l'Article

R321-9 du code pénal ; ft accepte sans réserves le prÉsent règlement.

t\4

È-Lr - d

L"IIEB
I

Prénom:

lmmatriculation

L


